
Information syndicale du SSP aux  
personnels soumis à la CCT Santé 21
Pour la revalorisation salariale des fonctions soignantes, pour l'introduction 

d'une rente-pont de 2 ans, pour de meilleures conditions de travail et afin de 

consulter le personnel, le SSP appelle ses membres à participer aux assemblées 

prévues ces prochaines semaines. La nouvelle date d’Assemblée générale du SSP 

vous sera communiquée dans les meilleurs délais. Les informations suivront sur 

notre site internet !

Rejoignez-nous:
Le jeudi 2 juin à l’Assemblée du personnel de la CCT Santé 21, 
avec le SSP, Syna et l’ASI
De 18h30 à 20h30 à l’Hôtel-restaurant de Malvilliers

Ordre du jour :

• Etat des lieux des négociations de la CCT 21 et consultation du personnel

• Rapport des évaluations de fonctions et sa mise en œuvre

• Présentation des outils pour vérifier vos plannings et vos fiches de salaire

Au plaisir de vous retrouvez nombreuses et nombreux !
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